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5. Quatre prix d'une valeur maximum de 50 fr. seront decernös aux i travaux
reconnus les meilleurs.

6. Le travail est individuel.
7. Les membres aclifs el externes ont seuls le droit de coneourir. Les travaux

qui pourraient ölre prösentös par des membres honoraires seront döclarös hors
concours, ä moins que ces membres ne soient sous-officiers.

Nous esperons, cher camarade, que vous prouveiez par votre travail, volre assi-
duite aux söances et aux lecons du cours d'escrime, tout l'intöröt que vous portez
au developpement et ä la prospörile de la sociötö.

Au nom du comitö de la societe des sous-officiers de Lausanne : Le prösident,

Jules Fuchs, sergent d'infanterie; Le secretaire, Francis Ponnaz,
caporal d'infanterie.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux colonels-divisionnaires.

Berne, le 29 döcembre 1870.

Par notre circulaire du 23 mai 1876, contröle n" 36/5, nous avons decide que les
ölöves sortant des ecoles pröparatoires d'officiers saus ölre proposes pour l'avancement

ne devaient elre envoyes de nouveau ä une seconde pcole preparaloire d'officiers

qu'aprös avoir fait du service comme sous officiers depuis leur premiere ecole
pröparatoire et avoir ölö de nouveau röglemenlairemenl proposes.

Sans modifier cette disposition, nous avons ä nous prononcer aujourd'hui, ä la
suite de diverses demandes, sur la question de savoir si des ölöves sorlant des
öcoles preparatoires d'officiers sans y avoir subi des examens satisfaisants ne
pourraient pas, suivant les circonstances, etre admis ä en subir un nouveau sans avoir
fait au pröalahle du service comme sous-officiers ct assisle ä une seconde ecole
pröparatoire d'offiuieis

Nous tranchons la queslion affirmativement pour les cas oü malgrö Papplication,
les efforts sörieux et les dons suffisants de l'aspirant-oflicier, il n'aurait abouti dans
ses examens qu'ä un rösultat defavorable dont la cause ne serait qu'accidentelle et
ne döterminerait pas ainsi sans autre Pincapacitö de l'eleve.

Dans des cas semblables, il ne peut evidemment s'agir que d'un second examen
thöorique qui doit avoir lieu au plus tard 4 ä 5 semaines aprös le premier.

Les demandes d'admission ä subir un second examen semblable doivenl etre
adressees au divisionnaire pour l'infanterie et aux chefs d'armes pour les autres
armes, officiers qui ordonneront ensuile le nöcessaire.

Le chef d'arme de l'infanterie a adresse aux commandants des bataillons d'infanlerie

pour leurs corps d'officiers et aux insirueteurs d'arrondissement pour les
instrueteurs d'infanterie, la circulaire ci-aprös :

Berne, le 8 janvier 1877.
A la cloture des ecoles pröparatoires d'officiers ile l'annee derniere, il n'y a pas

eu moius de 23 ölöves qui n'ont pas pu etre proposes pour l'avancement. Ils avaient
ötö proposös comme suit pour assisler ä une ecole preparatoire d'officiers : 1 par
le corps d'officiers de chacun des bataillons de f isiliers nos 2, 9, 14, 17, 53, 84 et
89; 1 par l'öcole des rögents I de 1875; I par le corps des instrueteurs du IL*
arrondissement, 4 par le corps des instrueteurs du 111% 5 par le IVe, 1 par le Vc ct
3 par le VI* arrondissement.

Ce fait m'oblige ä atlirer l'attention des corps d'officiers des balaillons et du

corps des insirueteurs de chaque arrondissement de division sur la necessite de
procöder k un choix judicieux des ölöves ä envoyer aux ecoles preparatoires
d'officiers

Le crödit votö par l'Assemblöe föderale pour le döveloppement des officiers esl
loin de suffire pour combler les lacunes existantes dans ie corps des officiers. Si
l'on envoie aux ecoles preparatoires d'offici. rs des jeunes gens, qui ä la cloture de
ces ecoles ne peuvent pas ölre proposös comme officiers, une parlie du credit
alloue sera depensee en pure perte el les lacunes existantes dans le corps des offi-



- 45 -
ciers deviendront encore plus grandes que ce ne serail le cas avec un meilleur choix
des ölöves.

En vous recommandant en consöquence instamment de faire le meilleur usage
possible du droit imporlant de proposilion, que l'organisalion militaire vous con-
lere et de choisir plutöt moins, mais en revanche des elements d'aulant plus capables,

je vous prie, de concert avec la conförence des instrueteurs superieurs, de
vouer toule volre attention principalement aux sous-officiers capables, pour ölre
envoyes ä une öcole pröparatoire d'officiers el de ne proposer des recrues el des
soldals, que dans des cas exceptionnels et lorsqu'il n'y a aucun doute sur leurs
capacites.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Daus sa derniere session l'Assemblöe federale a votö un arröte du 23 döcembre,
concernant le budget födöral qui renferme dix postulats tendanls tous ä realiser
des economies dans l'administration.

Les numöros 1. 2, 7, 8, 9 et 10 visent en lout ou en parlie l'adminislralion
mililaire; en voici le texle :

« I. Le postulat du 17 döcembre 18tj4 (Recueil officiel, VIII. 199, chiffre 16) est
rappele au Conseil födöral.

Ce postulat est de la leneur suivante :

ci Le Conseil föderal est invitö ä pourvoir ä ce que loules Ies parlies du budgel
« puissent ötre mises pour le Ier novembre, au plus tard, ä la disposition de la
« commission de celui des deux Conseils lögislatifs qui a la prioritö sur celte ma-
« tiöre, et ä celle des membres de l'Assemblöe föderale jusqu'au 15 novembre au
« plus tard. »

2. Le Conseil föderal est invite ä couvrir le döficit rösultant de Ia fabricalion de
la poudre et des munilions, en augmentant le prix de vente jusqu'ä coneurrence
du prix de revient, et ä augmenter alors en proportion les subsides aux sociötös
volontaires de lir.

7. Le Conseil fedöral est invitö ä examiner s'il n'y aurait pas lieu de revenir sur
certaines dispositions de son ordonnance du 22 seplembre 1875, dans ce sens qu'on
serait plus exigeant pour döclarer aptes ä faire effeclivement le service les citoyens
qui y sont aslreinls.

8 Le Conseil föderal est invite ä examiner si l'on ne pourrail pas simplifier
l'administration militaire dans son ensemble.

9. Le Conseil fedöral est invitö ä examiner s'il n'y aurait pas moyen de reduire
le chiffre des instrueteurs de 1™ et de 2>= classe, en employanl dans une plus large
mesure les officiers et sous-officiers pour l'instruction, dans le sens de Part. 90 de
l'organisation militaire, ainsi qu'en les utilisant dans les arrondissements peu
eloignös, et en oulre en fusionnant les ecoles d'officiers peu fröquenlöes.

10. Le Couscil federal est invite ä ne proceder, par la voie du budget, ni ä des
augmentalions de Iraitements, ni ä des augmenlalions dans le nombre des postes
permanenls, qui ne sont pas conformes ä la loi »

Le chef de la division des chemins de fer de l'ölal major, M. Ie colonel Grandjean,

a fail procöder dernicrement ä une enquete sur les ressources que peuvent
offrir les chemins de fer pour le cas oü nolre armee serait mobilisöe. Le rösullal
de celte enquöte etablit que les chemins de fer suffiraient pour tous les ras. aussi
bien pour le personnel que pour le maleriel roulant.

L'ölal du personnel est le suivant :

1. Personnel d'adminislration 725
2. » des gares 5754
3. > du mouvement (trains) 1002
1. t de la voie 3057
5. » de la traclion 950
6 »> des ateliers 1738

l'ölal 13286
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